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La municipalité organise un concours photos sur le thème : 

le ciel.

Les plus belles photos seront exposées lors de la fête du canal 
et un prix sera remis aux gagnants.

Le règlement est disponible en version papier à la mairie 
ou directement sur le site internet de la commune : 

http://www.saint-congard.bzh
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LE MOT DU MAIRE

A près deux années de COVID, (pas complètement terminé, 
mais moins grave), nous avons la guerre en Ukraine 
et toutes les conséquences qui en découlent. Et pour 

couronner le tout nous avons encore battu des records de chaleur ; 
chaleur certes souvent agréable, notamment pour les touristes, 
mais qui a provoqué une sécheresse importante et qui s’installe 
durablement (depuis 2021), augmentant les risques d’incendie, 
(2 sur la commune cette année). Nous travaillons avec le SDIS, la 
SAUR, les communes proches et les agriculteurs pour renforcer nos 
moyens de défense contre les incendies. Les pluies de novembre/
décembre n’ont pas suffi, peu s’en faut, à permettre aux nappes 
phréatiques de retrouver leurs niveaux habituels.

Une des conséquences de la guerre en Ukraine (mais pas que !) est le risque de coupure 
d’électricité si nous subissons des températures très basses et prolongées cet hiver. Nous sommes 
donc (nous tous) appelés à modérer notre consommation énergétique, pour des problèmes de 
production et d’augmentation des prix, mais également pour des questions environnementales et 
de réchauffement climatique.

Pour ces raisons, le conseil municipal a pris quelques mesures : baisse du chauffage à la mairie, 
remplacement de projecteurs moins énergivores et surtout réduction importante de l’éclairage 
public. Nous avons quand même maintenu les décorations de Noël, sachant que ce sont des 
Leds faible consommation et qu’étant raccordées à l’éclairage public, l’amplitude d’allumage est 
très réduite. 

Mais tout n’est heureusement pas négatif, les moments de festivités ont rencontré un vif succès 
et ont permis de se retrouver pour passer de bons moments. Les spectacles de Noël (école et 
municipal) ont rencontré un vif succès et ravi petits et grands. Nos projets avancent, sans tous les 
citer. L’architecte retenu pour l’espace partagé/médiathèque s’est mis au travail en concertation 
avec le groupe de bénévoles qui suivra de près l’évolution du projet. Mais aussi le reboisement 
et re-naturalisation de nos parcelles de Fendrement et de Bellée. Nous allons bénéficier pour 
l’année prochaine, comme cette année, d’une aide importante du département pour nos travaux 
de voirie.

Nous avons également terminé les travaux de la cuisine de l’appartement du bar, (logement 
communal). Nous avons eu également pas mal de réparations dont nous nous serions bien 
passés (plusieurs chauffe-eau, convecteurs, robinetteries, etc…).

Enfin, nous allons effectuer quelques travaux au niveau de la mairie, afin de mieux adapter les 
lieux aux nouvelles exigences de travail, permettre aux agents de travailler dans de meilleures 
conditions et de mieux vous accueillir. 

Les Vœux de la municipalité pour cette nouvelle année auront lieu le vendredi 6 janvier à 20h, suivi 
du pot de l’amitié et de la traditionnelle galette des rois.
Venez nombreux!

La date pour la journée de nettoyage de la commune «Journée citoyenne» est fixée au samedi 25 
mars. L’inscription est obligatoire.

L’équipe municipale et les agents de la commune se joignent à moi pour vous souhaiter une 
excellente année 2023 et surtout une bonne santé !

Didier HURTEBIZE



4

PERMANENCE Maire et Adjoints
Le Maire sera disponible pour vous recevoir en semaine et sur 
rendez-vous.
Les Adjoints sont à la disposition des habitants pour les rencontrer 
quand ils le voudront, à la mairie.

AGENCE POSTALE :  
Heures d’ouverture
Du lundi au samedi matin de 9 h 00 à 12 h 00
Téléphone : 02 97 43 51 92

Bibliothèque
Vous aimez la lecture ? La médiathèque départementale met 
à votre disposition, à la mairie, des livres pour enfants et adultes 
(environ 200) qui sont en partie renouvelés tous les 6 mois. Le 
prêt est entièrement gratuit. Une navette passe tous les 15 jours. 
Si vous désirez avoir des titres que nous ne possédons pas au 
sein de la bibliothèque, il suffit de nous les demander. Nous ferons 
suivre vos demandes à la médiathèque et si les ouvrages sont 
en leur possession, ils nous les feront parvenir. Si vous souhai-
tez vous investir au sein de celle-ci, n’hésitez pas à nous 
contacter.
Et aussi… deux boîtes à livres : une au camping et l’autre de-
vant la «Boulangerie-Pâtisserie ».  

Horaires : mercredi et vendredi de 16 h 00 à 18 h 00. 
Le 1er et 3e samedi de chaque mois de 10 h 30 à 12 h 00

Centre médico social
Pour joindre une assistance sociale,  
appeler Madame CRESPIN  
au Centre Médico Social de MALESTROIT  
02 97 75 18 88

Horaires déchèterie

Déchèterie SERENT Déchèterie RUFFIAC
Matin Après-midi Matin Après-midi

Lundi fermé 13 h 30 – 18 h 00 fermé fermé
Mardi fermé fermé 9 h 00 – 12 h 00 fermé
Mercredi 9 h 00 – 12 h 00 13 h 30 – 18 h 00 fermé fermé
Jeudi fermé fermé 9 h 00 – 12 h 00 fermé
Vendredi 9 h 00 – 12 h 00 13 h 30 – 18 h 00 fermé fermé
Samedi 9 h 00 – 12 h 00 13 h 30 – 18 h 00 9 h 00 – 12 h 00 13 h 30 – 18 h 00

Permanences et démarches informatique : 
« Aide informatique »
Dans les locaux de la mairie de Saint Congard

Les 1er et 3e lundi de chaque mois de 14h à 16h ou sur rendez- 
vous si besoin.`

Permanence d’information juridique
Permanence d’information gratuite (droit de la famille, l’aide 
juridictionnelle, le droit au travail, conflit de voisinage) à destination 
des particuliers tous les jeudis de 9 h 00 à 12  h  00 et/ou de 
14  h  00 à 17 h  00 à la pépinière d’entreprise (à côté des locaux 
de la communauté de communes « de l’Oust à Brocéliande 
Communauté ») à Malestroit sur rendez-vous préalable pris au 
Centre d’Accès au Droit Nord du Morbihan 02 97 27 39 63. 

Carte d’identité  
(Attention le délai de fabrication est de 6 à 8 mois)

Service relation usagers
Le préfet du Morbihan par son arrêté N° 56-2022-11-09-00001 du 
9 novembre 2022 pris en application de l’arrêté ministériel du 25 no-
vembre 2016 portant application des départements des Côtes d’Ar-
mor, du Finistère, d’Ille et Vilaine et du Morbihan du décret autorisant 
la création d’un traitement de données à caractère personnel relatif 
aux passeports et aux CNI
A compter du 1er octobre 2022, les demandes de carte nationale 
d’identité et de passeport sont déposées dans l’une des mairies équi-
pées d’un dispositif de recueil, énumérées ci-après :
Allaire, Auray, Baud, Carnac, Gourin, Guémené sur Scorff, Guer, 
Guidel, Hennebont, La Roche-Bernard, Lanester, Le Faouët, Le 
Palais, Locminé, Lorient, Malestroit, Mauron, Muzillac, Pénestin, 
Ploemeur, Ploermel, Plouay, Plouhinec, Pluvigner, Pontivy, Port-Louis, 
Questembert, Queven, Rohan, Sarzeau, Saint-Avé, Saint Gérant-
Croixanvec, Saint-Jean-Brévelay, Sérent, Surzur, Theix-Noyalo, 
Vannes. A compter de cette date, les demandes de cartes nationales 
d’identité et de passeports sont déposées auprès des mairies de 
communes équipées d’un dispositif de recueil quelle que soit la 
commune de résidence du demandeur.
La remise de la carte nationale d’identité et du passeport s’effectuera 
auprès de la mairie de dépôt de la demande.

Horaires de l’Oust à Brocéliande Communauté
De l’Oust à Brocéliande Communauté 
ZA Tirpen La Paviotaie - CS 80055 - 56140 MALESTROIT 
Téléphone 02 97 75 01 02 - Fax 02 97 75 26 08

Matin Après-midi

Lundi 8 h 30 – 12 h 30 13 h 30 – 17 h 30

Mardi 8 h 30 – 12 h 30 13 h 30 – 17 h 30

Mercredi 8 h 30 – 12 h 30 13 h 30 – 17 h 30

Jeudi 8 h 30 – 12 h 30 13 h 30 – 17 h 30

Vendredi 8 h 30 – 12 h 30 13 h 30 – 16 h 30

Conciliateur de justice
Un litige du voisinage ? Un différend avec un artisan ? Une com-
mande non livrée ? Le conciliateur de justice peut vous aider à 
résoudre gratuitement et rapidement votre litige.
Pour découvrir les missions du conciliateur et trouver celui le plus 
proche de chez vous, rendez-vous sur le site du Conseil départe-
mental de l’Accès au Droit du Morbihan : www.cdad-morbihan.fr.

RENOV info service
Un guichet unique pour le conseil et l’accompagnement des tra-
vaux destiné aux propriétaires et futurs acquéreurs du Pays de 
Ploërmel.
Permanence du lundi au vendredi de 13 h 30 à 17 h 30  
Centre d’activités de Ronsouze à Ploërmel.
Téléphone : 02 97 74 30 95
Courriel : conseiller@renov-info-service.bzh
Site internet : www.renov-info-service.bzh

Les contacts ENEDIS pour les administrés
Service clients et raccordement
Particuliers :  09 69 32 18 79  Professionnels : 09 69 32 18 80  
Taper 1 pour un nouveau raccordement
Taper 2 pour un suivi de raccordement 
Taper 3 pour le service client - Service Linky : 0 800 054 659
Dépannage et sécurité : 09 72 67 50 56
Appli : Enedis à mes côtés – Site Internet : enedis.fr

Téléphone : 02 97 43 50 13
Courriel: mairie-st-congard@wanadoo.fr

Site internet : https ://www.saint-congard.bzh 

INFORMATIONS PRATIQUES
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ACTIVITÉS DIVERSES

Nom Adresse Téléphone

SAUR – Usine eau potable
TSA 32005 56408 AURAY CEDEX

Site web www.saurclient.fr
consommateurs : 02 56 56 20 00

dépannage 24/24 – 7j/7 02 56 56 20 09

Ets CHARIER T.P Carrière de Roga 02 40 00 48 00

Nom Adresse Téléphone

Bar – Tabac «Le Canal » 1 route de Malestroit 06 73 02 24 40

Boulangerie-Pâtisserie  
«Le Fournil de Saint Congard »

4 Bis route de Redon 02 97 40 15 73

Magasin de cycles «Cy’Glon » 10 route de Saint Martin  02 97 60 62 28

Antiquités BOUGO 17 route de Malestroit 02 97 43 50 08

Plombier – Chauffagiste – Pascal CHASLES 17 Domaine de Saint Marc 06 27 15 81 12

Abattage – Elagage – EGB Eric GUIHO 14 Bignac Haut 06 81 27 91 85

Paysagiste indépendant
Entretien des espaces verts - Fabien LE CADRE

18 rue de la Mairie 02 97 46 01 85

C.I.A.O Cloison Isolation Aménagement de l’Oust. 6 le Moulin de Bellée 06 67 30 92 29

Merlin Le chantourneur - Créateur d’objets en bois 
chantournés (porte-clefs, porte-encens, supports 
téléphone, luminaires, bougeoirs …)

6 Bignac Haut 
06 62 60 74 66

merlinlechantourneur@gmail.com

Coiffeur à domicile “R instant à domicile” 06 34 01 41 92

CANONICAL 11 route de Redon 07 50 09 34 85

Nom Adresse Coordonnées

Les Rêves Bleus (Chambre d’hôtes) 6 La Gléhennage 06 99 30 08 08

Kinésithérapeute Emmanuelle CHAUVEL 2 Résidence « Le Verger » 02 97 43 58 31

Infirmier - Christophe DOLO 7 Route de Redon 02 97 26 93 11

DOULA - Thalie COUPÉ contact@lesoutiendesparents.fr
www.lesoutiendesparents.fr 06.47.35.08.35

Thalie Coupé, Pédagogue et Spécialiste de La Parentalité, Accompagnement des Parents et des Futurs Parents de manière collective (Conféchange, 
Ateliers, Cercles de Parole) ou de manière individuelle (Accompagnement personnalisé)

LES ACCORDÉS PRODUCTION SARL
Société de Production audiovisuelle
Pierre BOITARD
Valentin FOURNIER

1 Rue du Four Carhon
www.lesaccordesproduction.com

lesaccordesproduction@gmail.com
06 62 71 84 30
07 84 44 02 64

Les Accordés, Pierre BOITARD et Valentin FOURNIER proposent leurs services de réalisateurs vidéo. Captation évènementiel, spectacles/concerts, 
films d’entreprises, mariages, documentaires, interviews, clips musicaux, bandes-annonces cinéma, vidéos 360° interactives, publicités, contenu 
web, montage vidéo et création musicale.

Professeur de guitare Guillaume LERAT 
Indépendant à domicile : initiation - perfectionnement.

Le Tertre
guilerat56@gmail.com

06 30 11 82 13

Scénariste en interprétation du patrimoine 
Nina POLNIKOFF

3 Rue Mahé nina.polnikoff44@orange.fr

Uriell WINCKEL Les fauteuils d’Uriell
Tapissière d’ameublement. Création et réfection de fauteuils uriellwinckel@gmail.com

Servicycles 56
Atelier De Réparation De Vélos à Saint Congard

https://servicycles56-bicycle-repair-shop.
business.site/

06 19 17 48 84

Mme LAVANANT 1 gîte à 1* pour 2 personnes 11 Fendrement  06 17 69 43 14

• Si d’autres activités sont présentes sur la commune, n’hésitez pas à nous les signaler pour l’édition du prochain bulletin ! 

ENTREPRISES

COMMERÇANTS – ARTISANS
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TARIFS 2023

Tarifs salle communale
Associations et professionnels de la commune : gratuit

Particuliers commune Associations et Particuliers extérieurs commune
Petite salle Grande salle Petite salle Grande salle

½ journée (4h)   50 € ½ journée (4h)  140 € ½ journée (4h)   90 € ½ journée (4h)  200 €

Journée  
(9h-10h le lendemain)

100 € Journée  
(9h-10h le lendemain)

260 € Journée (30 personnes) 
(9h-10h le lendemain)

140 € Journée  
(9h-10h le lendemain)

360 €

Soirée 
(14h-10h le lendemain)

  50 € Soirée 
(14h-10h le lendemain)

 160 € Soirée 
(14h-10h le lendemain)

 90 € Soirée 
(14h-10h le lendemain)

 210 €

Cuisine avec vaisselle  25 € Cuisine avec vaisselle  25 €

Pour 2 journées consécutives : Remise de 50 € 00

Cautions  :  500 € 00  (Location salle)

              100 € 00  (Nettoyage)

Professionnels extérieurs commune
Petite salle Grande salle

½ journée (4h)  180 € ½ journée (4h)  400 €

Journée  
(9h-10h le lendemain)

280 € Journée  
(9h-10h le lendemain)

720 €

Soirée 
(14h-10h le lendemain)

 180 € Soirée 
(14h-10h le lendemain)

420 €

Cuisine avec vaisselle 50 €

Noms des piégeurs ragondins
Michel LOUËR Marcel GUILLOUCHE Bernard GUIHO

Tarifs Camping 
Campeur 3 € / jour

Enfant de -7 ans 1,20 € / jour

Emplacement 3 € / jour

Electricité 3 € / jour

Garage mort – Limité à 3 
jours consécutifs

3 € / jour

Douche pour personne 
extérieure au camping

3 € / personne 
et douche

Taxe de séjour
0 € 20 / personne 

de + 18 ans et par jour

Tarifs Concessions columbarium
Urne avec plaque 670 €

Concession trentenaire 120 €

Redevance utilisation «livre 
du souvenir» pour 15 ans

  30 €

Tarifs Tennis
   Particuliers Commune gratuit

   Extérieurs commune 3,20 € /personne/heure

Tarifs Photocopie 
Particuliers et Associations (*)

Format
Noir & Blanc

gratuites pour 
Associations

Couleur (*)

jusqu’à 10 gratuites 
pour Associations

Recto Recto/Verso

A4 0 € 20 0 € 50 1 € 00

A3 0 € 30 1 € 00 2 € 00

Tarifs cantine et garderie 
année scolaire 2022-2023
Cantine 3 € 60

Garderie : Tout ¼ heure 
commencé est dû 

Horaire Matin 7 h 30 – 8 h 30

Horaire Soir 16 h 45 – 18 h 30

1 € 60 / heure

Tarifs Assainissement
PAC     2 000 € TTC

Abonnement                     42 € TTC par an

Redevance                 1,50 € TTC le m3

Tarif Concession cimetière
Trentenaire 120 € 00

Dispersion des cendres au « Jardin du Souvenir » sans 
utilisation du « Livre du Souvenir » Gratuit



7

ÉCHOS DU CONSEIL MUNICIPAL

Élection d’un nouvel adjoint

En juin dernier, l’élu Yann PORT-HELLEC, 3e adjoint au 
maire, nous a remis sa démission et à cette occasion, le 
conseil municipal a élu une nouvelle adjointe : Madame Uriell 
WINCKEL 

Voici les nouvelles délégations des différentes commissions 
communales

Monsieur le Maire est membre de droit à chaque commis-
sion

• FINANCES
Uriell WINCKEL, Christelle QUÉMARD 
Baptiste PHILIPPOT, Maxime AUBERT

• TRAVAUX – URBANISME – ESPACES VERTS
Pascal GUEZO 
Uriell WINCKEL, Baptiste PHILIPPOT 
François BÉDARD, Ludovic JARNIER

• CULTURE – TOURISME – PATRIMOINE
Uriell WINCKEL, Benjamin DANILO 
Alain GUERRIER, Maxime AUBERT

• COMMERCE
Uriell WINCKEL, Benjamin DANILO 
Alain GUERRIER

Pour la commission communautaire du développement du 
territoire : Madame Uriell WINCKEL prend place et Monsieur 
Didier HURTEBIZE est son suppléant

Nettoyage du Village  
Epareuse et Broyage 
Pour l’année 2022-2023 cette prestation a été confiée à la 
Société THOREL à compter du mois de septembre 2022. 
Elle effectuera les travaux d’accotement ainsi que l’élagage 
des arbres à proximité des routes. 

Depuis leur prise en charge, la commune a constaté que 
leur travail était remarquable.

Location terrain ZI 184 – Contenance 
63a 24Ca – biens sans maître 
Monsieur David GUIHO va exploiter cette terre mise en loca-
tion par la commune.

RESTORIA : rétablissement de 
l’équilibre économique du marché 
La société RESTORIA, prestataire de la restauration sco-
laire, nous a adressé un courrier sur le rétablissement de 
l’équilibre économique du marché. 

Il indique un ajustement du prix de vente avec une hausse 

de 4 % des prestations à compter du 1er juin 2022 avec un 
avenant au marché initial.

Malgré cette augmentation des coûts, la commune a préféré 
prendre en charge cette hausse sans qu’elle soit répercutée 
à la charge des parents. 

Le tarif de la cantine 2022-2023 reste identique à celui de 
l’année scolaire 2021-2022, soit 3.45 € par repas.

Indemnité gardiennage  
église 2022
Monsieur le Maire fait savoir que le plafond indemnitaire reste 
en 2022 équivalent à celui applicable l’an dernier et est fixé 
à 479 € 86 pour un gardien résidant dans la commune et à 
120 € 97 pour un gardien ne résidant pas dans la commune.

Dématérialisation du mode 
publicitaire des actes des 
collectivités territoriales
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que les actes 
pris par les communes (délibérations, décisions et arrêtés) 
entrent en vigueur dès qu’ils sont publiés pour les actes rè-
glementaires et notifiés aux personnes intéressées pour les 
actes individuels et, le cas échéant, après transmission au 
contrôle de légalité. 

A compter du 1er juillet 2022, par principe, pour toutes les 
collectivités, la publicité des actes règlementaires et déci-
sions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un ca-
ractère individuel sera assurée sous forme électronique, sur 
leur site Internet, sous forme papier à disposition des admi-
nistrés en mairie pour consultation et conservation dans le 
registre des délibérations.

Les communes de moins de 3 500 habitants bénéficient 
cependant d’une dérogation. Pour ce faire, elles peuvent 
choisir, par délibération, les modalités de publicité des actes 
de la commune :

- soit par affichage ; 

- soit par publication sur papier ; 

- soit par publication sous forme électronique. 

Le conseil municipal considère la nécessité de maintenir une 
continuité dans les modalités de publicité des actes de la 
commune de Saint Congard afin d’une part, de faciliter l’ac-
cès à l’information de tous les administrés et d’autre part, 
de se donner le temps d’une réflexion globale sur l’accès 
dématérialisé à ces actes,  

Le conseil municipal a choisi la modalité de publicité des 
actes règlementaires par affichage en mairie ; et sous forme 
électronique sur le site de la commune. Cette décision a été 
reboutée par la Préfecture qui demande de faire un choix 
sur ce mode de publication. La version numérique restera la 
plus simple et est passée au conseil municipal du mois de 
novembre 2022.
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Enduro moto du 11 septembre 2022 
– le conseil municipal émet un avis 
défavorable

Monsieur le Maire fait le point sur les divers échanges entre, 
Monsieur COLINEAU (Président du Moto Club de l’Oust) et 
la préfecture sur le parcours de l’enduro moto.

Chaque année, la course d’enduro est source de tension sur 
la commune. Les deux dernières années, nous avions émis 
un avis défavorable qui n’a pas été suivi par la préfecture. 

La première année, parce que l’avis n’était pas suffisamment 
motivé. Dont acte, l’année dernière nous avons largement 
motivé notre avis et après concertation avec le directeur de 
cabinet, il a été convenu qu’a minima, la course devait éviter 
la zone ZNIEFF des landes de Lanvaux. 

Nous avons donc accepté que la course se fasse en 2021 
à condition que pour 2022, l’organisateur propose un nou-
veau tracé évitant cette zone. Le courrier de la préfecture 
envoyé à l’organisateur était très clair et stipulait :

Cependant, au regard des éléments précités, il conviendra, 
dans le cadre de l’organisation de la prochaine édition et 
bien en amont du dépôt de la demande en préfecture, que 
vous proposiez un nouveau tracé qui fera l’objet d’un exa-
men par les services de l’État au regard notamment des 
enjeux environnementaux.

L’organisateur n’ayant pas proposé de nouveaux tracés lors 
de notre dernière rencontre à la préfecture, le directeur de 
cabinet nous a demandé d’en proposer un évitant la zone 
ZNIEFF ce que nous avons fait, bien que ce ne soit pas à 
nous de le faire. Cette proposition n’a pas été retenue par 
l’organisateur et ce dernier maintient son parcours à l’iden-
tique de l’année dernière.

Le parcours traverse, au niveau des communes de Pleu-
cadeuc et de Saint Congard, la zone d’intérêt écologique 
faunistique et floristique (ZNIEFF) de type 2 « des landes de 
Lanvaux ». Ce secteur est caractérisé par une forte densité 
de landes sèches, de bois, de landes humides à tourbeuses, 
de milieux aquatiques représentés par des eaux dormantes 
en mares et petits étangs ainsi que par les rivières à végé-
tation flottante. Des zones d’inventaires botaniques peuvent 
accueillir des espèces floristiques protégées aux niveaux eu-
ropéen, national ou régional et être concernées.

Cette zone est donc incompatible avec la pratique d’engins 
motorisés de loisir et à plus forte raison de courses de 
motos.

Le Conseil Municipal, après délibération émet un avis dé-
favorable pour la course d’enduro du 11 septembre 2022

Un arrêté du maire a été rédigé en ce sens, interdisant la 
circulation d’engins motorisés dans la zone ZNIEFF de la 
commune, hors usage professionnel.

Entretien des bâtiments 
communaux : location d’une nacelle 

Grâce à la location d’une nacelle par le conseil municipal, 
l’entretien des poutres et des plafonds de l’église, de la salle 
communale ainsi que les paniers de baskets à la salle de 
sports, a été totalement réalisé.

  Le coût du devis émis par la Sté LOCARMOR de Ploër-
mel a été de 766.20 € TTC et a duré 5 jours du 18 juillet 
au 22 juillet 2022.

OGEC – Ecole de Pleucadeuc

L’association l’OGEC a effectué une demande de participa-
tion aux frais de fonctionnement pour 6 élèves de la com-
mune.

Monsieur le Maire indique que la commune participe déjà 
aux frais de fonctionnement ainsi qu’aux frais de transport 
de l’école privée de Saint Congard. 

Aussi cette demande de participation n’est pas justifiée. La 
capacité de l’école privée de la commune de Saint Congard 
peut accueillir ces enfants sur le temps périscolaire (garde-
rie et cantine). Aucun de ces 6 enfants n’a, sauf donnée 
contraire, des raisons médicales spécifiques déterminées.

De ce fait le conseil municipal avait émis un avis défavorable. 

Camping : tarif taxe de séjour OBC

La communauté de communes Oust à Brocéliande Com-
munauté (OBC) par sa délibération du 7 avril 2022 parvenue 
en mairie le 15 juin 2022 nous fait savoir la fixation de la 
taxe de séjour pour l’année 2022 soit le coût de 0 € 20 par 
personne pour les plus de 18 ans et par nuitée (montant 
identique à 2021).

Mobilité/Transport – Création de 
lignes de transport en bus

La communauté de communes (OBC) service « gestion 
transports » a pour projet la création de plusieurs lignes de 
bus dont une ligne qui effectuerait le trajet MALESTROIT 
  SAINT CONGARD. 

Il y aurait 6 lignes de bus créées sur le territoire de la com-
munauté d’OBC. De ces 6 lignes régulières, BREIZH-GO 
créera une ligne régionale de PELLAUD à REDON.

Les frais de cet aménagement n’impacteront pas la com-
mune car la prise en charge financière s’effectuerait princi-
palement par :

- la région, 
- la communauté d’OBC 
-  les entreprises (publiques/privées) de plus de 11 salariés 

pour la partie recensement mobilité.

Sur le principe, le conseil municipal est d’accord, la ligne 
desservira bien SAINT CONGARD.

ÉCHOS DU CONSEIL MUNICIPAL



9

ÉCHOS DU CONSEIL MUNICIPAL

Commune de PEILLAC – Factures 
périscolaire à devoir de 2016 à 2019
Monsieur le Maire indique que la commune de Saint 
Congard, par délibération émise en 2016 avait exprimé son 
refus de participation.

Simplement, les frais de ces dépenses affairantes à la scola-
rité des enfants résidant dans la commune sont obligatoires.

Etant donné que la commune ne dispose pas d’école pu-
blique, celle-ci est tenue de fournir la participation réclamée 
soit un total de 5 598.63€ réparti comme suit :

2016 = 1429.59 €

2017 = 1324,50 €

2018 = 1433,03 €

2019 = 1411,51 €

Le conseil municipal, après discussion et délibération ap-
prouve le paiement à la commune de PEILLAC. 

Un étalement des règlements se fera en 3 mensualités au vu 
de la somme totale versée de 5598.63 € soit :

•  1ère mensualité à verser au début  
du mois d’octobre 2022 :  1866.21 €

•  2e mensualité à verser au début  
du mois de novembre 2022 :  1866.21 €

•  Dernière mensualité à verser au début  
du mois de décembre 2022 :  1866.21 €

Eclairage public 
En raison de l’augmentation des coûts de l’énergie et des 
risques de coupures électriques de cet hiver, le conseil mu-
nicipal a décidé de modifier les horaires de l’éclairage public.

De ce fait, Monsieur le Maire a demandé à MORBIHAN EN-
ERGIE une solution permettant d’optimiser l’éclairage pu-
blic. 

Ce prestataire a mis en place, sur la demande du conseil 
municipal, des nouveaux horaires d’éclairage public pour 
cet hiver : 

- Tout le bourg : Eclairage allumé le matin de 7h à 8h30

-  Rue principale du Bourg (RD 764 - route de Redon et 
Malestroit) : le soir de 18h à 20 h (uniquement en hiver). 
Toutes les autres zones seront éteintes le soir.

Cette modification sera effective au moment du change-
ment à l’heure d’hiver soit fin octobre 2022 – coût gratuit.

Désignation d’un correspondant 
incendie et secours et explication du 
dispositif « Vigilance Village »
S’agissant du correspondant « incendie et secours » Mes-
sieurs François BEDARD et Benjamin DANILO se sont pro-

posés. Un arrêté du maire sera pris pour la nomination de 
ces personnes (une sera titulaire et l’autre suppléante).

Monsieur le Maire explique les démarches apportées par la 
gendarmerie représentée par l’Adjudant COLIN Patrick. Le 
conseil municipal a indiqué être peu intéressé par ce projet 
car cette « vigilance » est déjà en cours à Saint Congard. Une 
communication sera tout de même établie auprès des admi-
nistrés pour connaître leur ressenti. Affaire à suivre.

Voirie, aménagement du centre-
bourg et transition énergétique :  
Le Tertre, Fendrement,  
Des Champs Courts à la Tronçonnais, 
La Rue de la Garenne

La subvention pour les travaux de nature des dépenses 
d’investissement est reconduite pour 2023. Elle porte sur : 

- des travaux de voirie (hors et en agglomération),
- des projets d’aménagement de centre-bourg,
- des projets portant sur la transition énergétique.

Ces subventions sont à hauteur de 80%, sur une dépense 
subventionnable annuelle plafonnée à un maximum de 
62  500 € HT.

Voici la liste des travaux de voirie qui y seront proposés : 
• Le Tertre longueur 100 m,
• Fendrement -Village longueur 40 m,
• Des Champs Courts à la Tronçonnais longueur 630 m,
• La Rue de la Garenne longueur 40m.

Après avoir sollicité le service d’étude voirie de la Commu-
nauté de l’Oust à Brocéliande OBC, un estimatif a été établi. 
Le plan de financement de ce projet se présente ainsi :

Programme de travaux  
de voirie année 2023

Montant HT

Le Tertre longueur 100 m   7 605.00 €

Fendrement  
Village longueur 40 m

  3 975.00 €

Des Champs Courts  
à la Tronçonnais - longueur 630 m

39 810.00 €

La Rue de la Garenne  
longueur 40m

  7 420.00 €

Signalisation – installation – repérage 
- piquetage

     900.00 €

TOTAL HT 59 711.00 €

Le conseil municipal a accepté ce projet - Programme de 
travaux de voirie année 2023, sous couvert de l’acceptation 
de la subvention auprès des aides départementales ou tout 
autre acteur financier.
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Remplacement et réparation sur 
divers bâtiments EGLISE –  
CAMPING & ATELIER 

DEVIS EGLISE :

Une première partie de remplacement d’éclairage avait été 
effectuée cet été (pour 2 pièces). L’ensemble des autres 
spots restait à remplacer.

La société RIVAL a été choisie pour ce type de travaux et 
expose son devis : 

Chaufferie : hublot d’éclairage à modifier 
Spots à leds 

Montant des travaux : 2 230.94 € TTC. 

Ce projet est accepté par l’ensemble des conseillers.

DEVIS CAMPING & ATELIER :

Les sanitaires du camping disposent d’une ventilation, mais 
ce système n’était pas électriquement branché. 

Deux ventilateurs ont déjà été raccordés l’année dernière, 
les 2 autres font l’objet d’une demande de devis.

Monsieur le Maire a fait appel à la société RIVAL et expose 
son devis : 

Mise en énergie électrique des ventilations du camping :  

Le montant de ces travaux est de 272 € HT.  
Ils seront réalisés par la Société RIVAL.

En complément de ce projet, un boîtier de prises « secteur 
extérieur » (dont prises force triphasée) sur le même principe 
que celui du local « chasseurs », sera installé sur le mur du 
local technique, pour éviter une accumulation de rallonges 
lors des évènements. Cela permettra une meilleure protec-
tion et sureté électrique.

Fourniture et pose d’un coffret équipé de prises en exté-
rieur :
Etude du devis de la Sté RIVAL  
pour un montant de 2  389.40  € HT. 

Soit un total de l’ensemble des devis 
de 2661.40 € HT – 3193.68 € TTC

Spectacle son et lumière  
« On a volé les rennes du père Noël »

Et oui encore cette année la Société BRETAGNE PYRO a 
effectué la prestation du spectacle « son et lumière » qui a eu 
lieu le 10 décembre 2022.

Le prix de l’ensemble est de 2 000 € TTC.

Le Comité des fêtes et les associations communales se sont 
chargés de la restauration et ont proposé d’aider la collecti-
vité dans la mise en place de l’évènement.

Borne électrique pour voiture

Monsieur le Maire expose un projet sur l’installation d’une 
borne de recharge pour les véhicules électriques. 

Il indique que le coût de l’installation est subventionné à 
hauteur de 50 % (30 % Etat -20 % Morbihan Energie), soit 
un reste à charge d’environ 5000 € pour la commune.

Cette borne de recharge de véhicules électriques devra être 
sur une route passante avec des places de stationnement 
proche de la mairie.

Aménagement de la mairie (locaux)
Monsieur le Maire et son équipe d’agents souhaitent moder-
niser et rendre plus fonctionnel ses locaux de la mairie. Une 
présentation de modifications et d’installations est proposée 
au conseil municipal. 

Dans un premier temps, avec ce projet, Monsieur le Maire 
aurait un bureau pour recevoir ses rendez-vous. Le secré-
tariat ainsi que l’accueil pourront s’installer dans l’ancienne 
salle des mariages pour plus d’espace.

La future salle de réception, pour les célébrations diverses 
ainsi que pour le conseil municipal, sera installée dans la 
petite salle des fêtes. Une rénovation de cette salle est à 
prévoir.

Le conseil municipal est favorable à ce projet – des devis se-
ront à prévoir prochainement pour l’estimation budgétaire.

Médiathèque
Le marché en cours de la médiathèque a permis de trouver 
l’architecte pour la réhabilitation et la création de notre future 
médiathèque. Dans le prochain numéro du bulletin munici-
pal, différentes esquisses seront proposées. 

La médiathèque est un réseau entre Pleucadeuc, Saint 
Laurent sur Oust et Saint Congard. Le nom de ce réseau 
partagé est : « Réseau de l’Oust à la Claie » (ROC)

Voirie-Epareuse et Broyage 
accotements 
La société THOREL a été choisie pour effectuer les travaux 
de voirie :  Epareuse et broyage des accotements, convenu 
lors des dernières discussions du mois de mai 2022. 

Leur prestation se fera comme habituellement soit 3 pas-
sages par an suivant les besoins de la commune. Le coût 
est un paiement à heure de travail. Nous pouvons les féliciter 
pour les travaux déjà réalisés. 

Défibrillateur – salle des sports
La société SCHILLER nous a émis un devis pour un nou-
veau défibrillateur qui sera entreposé à la salle des sports. 

Cette société effectuera lors de l’installation de ce matériel 
la formation ad hoc et elle sera donnée aux membres des 
clubs et de certaines associations volontaires.
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ÉTAT CIVIL 2022
NAISSANCES
Luckas JAN  28 décembre 2021
37 Domaine Saint Marc Ploërmel
Naëlia COCHON 6 mars 2022
6 Le Moulin de Bellée Vannes
Louka LE CARDIET 18 mars 2022
12 Fendrement Vannes

ETAT CIVIL 2019  
NAISSANCES 

 
Méryl DANET  5 février 2019 
2 Rue de la Garenne Vannes 
 
Timaé GUIHO  10 février 2019 
15 Rue de Lorette Ploërmel 
 
Alice DEHEUNYNCK 5 mars 2019 
7 Rue de l’Ecluse – Bellée Ploërmel 
 
Kamil SEBERT  11 mars 2019 
31 Domaine de Saint Marc Vannes 
 
Eryne KOUAO  11 mai 2019 
Les Ajoncs d’Or Missiriac 
 
Swann SÉRAZIN PAUL 13 juillet 2019 
28 Rue de la Claie – La Tronçonnais Ploërmel 
 
Maden BORDENAVE 27 août 2019 
4 Rue de la Saudraie - Carhon Vannes 
 
Estelle DANILO GLON 21 octobre 2019 
14 bis Rue de la Mairie Redon 
 
Maël LE RAT  21 novembre 2019 
35 Domaine de Saint Marc Ploërmel 
 
MARIAGES 
 
Charlène LE GALLO 
Et Jean-Marc LE PAHUN Le 8 juin 2019 
 
Anne BONNARD 
Et David LE CORRE Le 15 juin 2019 
 
Hélène LE CAM 
Et Kévin ROTH Le 17 août 2019 
 
 
DECES (conforme au registre d’Etat Civil) 
 
Jeanne BLÉGER 
Veuve HURTEBIZE  Le 29 janvier 2019 à Ploërmel 

Yvonne ROUILLÉ 
Epouse GUÉZO  Le 4 mai 2019 à Saint Congard 

Christophe GOMY  Le 11 octobre 2019 à Rennes 

 

 

DÉCÈS 
Marie GIROUX
Epouse NUNEZ SALAZAR 22 décembre 2021 à Vannes

Jean ROLLO 1er janvier 2022 à Saint Congard

Marie DABO Veuve ROLLO 14 mars 2022 à Malestroit

Andrée MESLIF Veuve FRAUD 09 avril 2022 à Ploërmel

Patrick MAHEO 11 mai 2022 à Ploërmel

Aline TOUZÉ Veuve GEFFROY 11 octobre 2022 à Ploërmel

Jacques LE BAGOUSSE 17 octobre 2022 à Ploërmel

Mobilier pour bibliothèque et 
périscolaire (garderie)
La médiathèque actuellement installée dans la mairie a be-
soin de nouveaux meubles de rangement. 

Un devis de la société A DOM’INANCE BOIS, a été deman-
dé. Ces meubles pourront être également intégrés dans les 
locaux de la future médiathèque.

Le service périscolaire – garderie se développe et pour le 
rangement des jouets ou autres activités, un meuble sera 
mis à disposition du service.

Bons d’achat pour le « Noël 2022 » 
du personnel et l’achat de boîtes de 
chocolat
Cette année encore, le conseil municipal souhaite offrir au 
personnel de la collectivité, un bon d’achat pour « Noël 
2022 » d’un montant de 50 € pour les agents titulaires à 
temps complet. 

Certains points doivent être remplis par les agents pour per-
cevoir ce type de bon cadeau :
-  Les agents contractuels à temps plein, devront avoir un 

minimum de 3 mois d’ancienneté pour prétendre à ce bon 
dans sa totalité. En dessous de cette durée, aucun chèque 
ne pourra être remis.

-  Les agents contractuels à temps non complet, le montant 
de ce bon sera de 30 €. 

Ce bon d’achat est aussi destiné à soutenir l’activité des 
commerces de proximité. Il sera à utiliser dans les com-
merces locaux adhérents à l’UCAM (Union des Commer-
çants et Artisans de Malestroit).

Le conseil propose cette année l’achat de boîtes de chocolat 
pour les agents titulaires présents pour les remercier de leur 
disponibilité et leur implication pour le bon fonctionnement 
de la mairie sur l’année 2022. 

Le coût d’une boîte sera au maximum de 16 €.

Infos Trésorerie

Les activités de la trésorerie de MALESTROIT (paiement des 
factures émises par les communes, communauté de com-
munes, syndicats scolaires et d’assainissement, factures 
d’hébergement foyers logement, portage de repas, centre 
de loisirs, garderie et cantine..) sont transférées au Service 
de gestion comptable de PONTIVY à compter du 1er janvier 
2023 (coordonnées sur les factures à compter de janvier). 

Le Service des impôts des particuliers de PONTIVY reste 
compétent pour les questions fiscales (taxes foncières et 
d’habitation) et peut être joint par téléphone (coordonnées 
sur les avis d’imposition).

Les Maisons France Service (GUER, BEIGNON, SERENT, 
MALESTROIT…) assurent des permanences pour recevoir 
le public (démarches administratives diverses).

Le paiement des impôts et des factures émises par les col-
lectivités locales peut être effectué en ligne ou chez l’un 
des 239 buralistes du département (dont 13 sur le territoire 
d’OUST à BROCELIANDE communauté) affiliés à la Fran-
çaise des jeux.

A compter du 1er janvier 2023, un Conseiller aux décideurs 
locaux, Monsieur David BIORET, actuel trésorier de MALES-
TROIT-GUER-LA GACILLY assurera, auprès des collectivités 
du territoire, des prestations de conseil en matière de gestion 
financière, budgétaire et comptable.
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Samedi 1er octobre, nous avons eu le plaisir d’inaugurer 
notre nouveau local de stockage pour nos associations, la 
citerne de 20 000 litres de récupération d’eau de pluie et 
le Pumptrack.

Madame Rozenn Guégan Conseillère départementale, 
Sylvie Hourmand Maire de Beignon, André Guillemot 
Adjoint à Pleucadeuc, Michel Berthet, Maire de Saint 
Laurent Sur Oust ainsi qu’une quarantaine de personnes 

ont répondu présents à l’invitation de la municipalité. Les 
associations étaient présentes dont le club de l’Oust 
Lanvaux VTT qui a réalisé une démonstration pour 
l’utilisation du Pumptrack. 

Par cette réalisation, nous disposons d’un espace à 
Lorette dédié aux sports : terrain de foot mis aux normes, 
une salle de basket et tennis rénovée, puis de nombreux 
chemins pour les activités pédestres. 

Inauguration 1er octobre - Pumptrack

C’est sous une météo clémente que nous avons rendu 
hommage à nos morts pour la France. Après avoir monté 
les couleurs devant la mairie, les participants se sont rendus 
au monument aux morts en cortège. Avec émotion, Lise 
et Thomas, les petits enfants d’anciens combattants de la 
commune, ont lu le message de l’association UFAC. Monsieur 
le Maire a lu le message du Ministre des armées et déposé 
la gerbe avec Monsieur Alain Martin rendant hommage à nos 
disparus. La cérémonie terminée, les participants se sont 
retrouvés pour partager le verre de l’amitié au bar Le canal. 
La guerre aux portes de l’Europe nous rappelle les horreurs 
de la guerre et que la paix n’est jamais définitivement acquise.

Commémoration du 11 novembre 2021

LA VIE COMMUNALE
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Repas des Aînés

Entretien des trottoirs

Dimanche 16 octobre, nous avons 
pu renouer avec le traditionnel repas 
des aînés. Avec 110 inscrits, le repas 
s’est déroulé dans la bonne humeur  : 
accordéon, chants et danses ont 
agrémenté ce moment de grande 
convivialité. Tout le monde a apprécié la 
qualité du repas préparé et servi par le 
Relais du Maquis de Saint Marcel.

Nous vous réservons une surprise pour 
l’année prochaine.

Pour ceux qui n’étaient pas en mesure de 
se rendre au repas, ils ont reçu un colis.

L’entretien des trottoirs (déneigement, salage contre le verglas, mousse etc) incombe aux 
propriétaires ou locataires devant leurs maisons, appartements ou commerces, selon l’arrêté du 
maire. Ils doivent veiller à ce que leur trottoir ne soit pas dangereux (risque de glissade), ainsi qu’à 
l’entretien des buses en entrée de parcelle ou de maisons. Ils doivent veiller au bon écoulement 
de celles-ci.

Voirie
La municipalité a proposé aux communes de Pleucadeuc 
et de Malestroit de lancer une étude pour la sécurisation 
de la route de St Marc. Avec le lotissement du Domaine 
de St Marc qui s’ajoute aux maisons existantes, de plus 
en plus de personnes et surtout d’enfants empruntent 
cette route à vélo ou à pied, pour se rendre à Malestroit. 
Cette route est totalement dépourvue de chemin piéton. 
De plus, cette route étant descendante et roulante, 
beaucoup de véhicules passent à des vitesses excessives 
et donc rendent cette route très dangereuse.

Nous allons en profiter pour faire également une étude 
afin de finaliser le réaménagement de la rue de Lorette. 
Après plus d’un an d’expérimentation, le conseil municipal 
entérine le sens unique entre la route de Malestroit et 
N° 15 de la rue de Lorette et revient en double sens dans 
l’autre partie.

Nous allons donc réaliser un aménagement définitif 
(modification trottoir, terre plein etc)
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Cuisine du Bar Terre de jeux 2024

LA VIE COMMUNALE

Après avoir refait l’appartement au-dessus du bar, nous avons, comme 
nous nous y étions engagés, réalisé les travaux pour créer une cuisine. 
Pour rappel, l’étage était composé de chambres d’hôtel, (qui n’ont 
jamais servi) et trois pièces brutes servant de débarras. Il n’y a jamais eu 
d’appartement à proprement 
dit. Ces travaux ont permis 
de transformer ce lieu en un 
véritable appartement de 4 
pièces plus WC, salle d’eau 
et cuisine, répondant aux 
normes actuelles, validées 
par l’ARS.

Dès la phase de candidature, 
Paris 2024 l’a annoncé : ces Jeux 
seront ceux de la France entière. 
Avec le label Terre de Jeux 2024 
que notre commune a obtenu, ce 
dispositif, unique dans l’histoire des 
Jeux, valorise les collectivités qui 
œuvrent pour une pratique du sport 
plus développée et inclusive, de la 
commune à la région, en passant par 
les différents acteurs du mouvement 
sportif. 

Nous vous donnons rendez-vous 
le samedi 22 avril pour une grande 
journée festive et sportive (multi 
sports) ouvertes à toutes et à tous et 
une journée JO de l’école le vendredi 
7 juillet. Nous reviendrons vers vous 
avec une large communication.

Bellée
Régulièrement lors des tempêtes, les 
peupliers sur la parcelle communale 
de Bellée tombent, celle-ci étant très 
humide. De plus, certains d’entre eux 
sont malades. Le conseil municipal a 
donc décidé de les couper (et vendre) 
et de replanter des chênes pédonculés. 
Le SMGBO (Syndicat Mixte du Grand 
Bassin de l’Oust) travaille actuellement 
sur les affluents de la Claie. Nous avons 
décidé de redonner le profil original du 
cours d’eau qui traverse cette parcelle. 
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Fendrement
Dans un premier temps, les travaux du SMGBO ont 
été réalisés pour la renaturalisassion du ruisseau. Par 
la suite, suivront les travaux de la réfection du chemin.

Voies Navigables 
Nous sommes toujours en pourparlers avec les voies 
navigables pour le réaménagement du port d’Oust, et la 
pose d’une borne électrique sur le ponton de la commune 
pour les bateaux.

Sur la médiathèque
Après les différentes consultations de la population, nous 
voici arrivés au choix de l’architecte. 

Suite à une présentation pour l’intérêt du projet par les 
architectes, le cabinet GUIOLET BELBEOC’H de Vannes a 
remporté l’appel d’offre.

Le conseil municipal a choisi le nom du bâtiment qui 
regroupera la médiathèque mais également l’espace partagé. 
Il s’agira de « La Claie des Mots ». Nous serons également 
membres du nouveau réseau des médiathèques regroupant 
Saint Laurent et Pleucadeuc. Il se nomme le ROC « Réseau 
de l’Oust à la Claie ». Bien entendu, la médiathèque est déjà 
et le restera en réseau avec la Médiathèque Départementale 
de Caro. Ceci permet de renouveler les livres, les DVD, les 
supports d’animations et bien d’autres. 

Notre groupe de bénévoles s’étoffe toujours un peu ce qui 
facilite les roulements pour les permanences. Tout au long de 
l’année, il est réalisé des animations avec les scolaires, mais 
également des Cafés Lectures, ou encore des animations 
thématiques. 

Si la lecture, ou bien le partage d’un savoir-faire vous 
intéresse n’hésitez pas à venir rencontrer nos bénévoles lors 
des permanences. 

Déchets 

Comme cela a déjà été annoncé, la communauté de 
communes (Oust Brocéliande Communauté) qui a la 
compétence de la gestion des déchets, a entrepris une 
étude, pour la collecte des déchets et la modernisation 
des déchetteries afin de mieux répondre aux contraintes 
et exigences de plus en plus importantes dans ce 
domaine. Les travaux, concernant les déchetteries, 
sont en cours.

En effet, nous ne pouvons plus nous contenter 
d’enterrer toujours plus de déchets, ou de les expédier 
à l’autre bout du monde. De nouvelles filières se 
mettent en place, avec une part de plus en plus grande 
pour le recyclage. La Bretagne, et plus particulièrement 
notre secteur, est à la pointe avec le SITTOMMI pour le 
traitement des déchets ménagers et la société PAPREC 
pour le tri. Ces deux sociétés organisent régulièrement 
des visites destinées au grand public, aux écoles et aux 
élus. C’est très intéressant.

C’est pour ces raisons qu’OBC a mis en place les cartes 
déchetteries. Ces dernières représentent une part non 
négligeable de nos factures ROM. Nous ne pouvons 
plus nous permettre de recevoir les déchets des 
habitants qui ne font pas partie de notre communauté 
de communes.

Autres décisions : une augmentation progressive et 
importante des redevances professionnelles. En effet, 
jusqu’à aujourd’hui, les particuliers payent en partie 
pour les professionnels, et malgré ces augmentations, 
les tarifs pros restent bien inférieurs à ceux proposés par 
le secteur privé. Sachant que le public n’a pas vocation 
et obligation de traiter les déchets professionnels.
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En septembre, Christelle Quémard et Uriell Winckel sont parties en formation à la DDTM (Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer) à Josselin. Lors de cette formation, elles ont eu les informations pour expliquer aux enfants la 
nécessité d’avoir un vélo en bon état, et de connaître les panneaux les plus essentiels. 

Les élèves de l’école en CM1 et CM2 ont pu bénéficier des informations, des conseils pour se déplacer à vélo. Le slogan 
est « Voir et être vu ». L’animation s’est déroulée sur 2 jours : le lundi 2 octobre 2h de partie théorie sur les panneaux et 
les éléments qui composent un vélo, le mardi 3 octobre 2h de partie 
pratique. Les enfants ont réalisé plusieurs ateliers : - quizz et vidéo 
sur la conduite du vélo, - garder son équilibre face à des obstacles, 
puis – pratique sur la piste vélo. 

Chaque enfant a reçu le Permis Vélo à la fin de la session, et une 
petite récompense, afin de l’encourager à approfondir ses acquis 
en matière de sécurité routière. 

Animation Piste Vélo

Démission Yann Port-Hellec

Yann, qui était adjoint et s’occupait plus particulièrement de la Culture du tourisme 
et du patrimoine (mais pas que), nous a présenté sa démission pour une nouvelle 
vie à Lorient. C’est avec regret pour l’équipe, mais également avec tous nos vœux 
de bonheur pour sa nouvelle destinée que nous prenons acte de sa démission. 

Merci Yann, pour tout ce que tu nous a apporté pendant ces deux années de 
mandat. Le poste de 3e adjoint est occupé maintenant par Uriell WINCKEL. 

Dispositif Argent de poche
Cet été quatre Congardais(es) ont participé au dispositif 
argent de poche. Sur deux semaines, ils ont réalisé une 
mission d’intérêt général de 8h30 à 12h avec une demi-
heure de pose. A la suite, ils ont reçu une indemnité de 15€ 
pour 3h de travail effectué. Cette année, ils ont peint des 
salles du complexe sportif….

Ce dispositif qui permet de faire découvrir le monde du travail 
(horaires, missions…) dans la convivialité, sera renouvelé 
l’année prochaine. 
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Le Plan Climat Air-Energie Territorial (PCAET)

Maison de l’habitat et de l’énergie

Le 22 juin 2017, le conseil communautaire de L’Oust à 
Brocéliande Communauté a approuvé l’élaboration du Plan 
Climat Air- Énergie Territorial (PCAET). Aujourd’hui, nouvelle 
étape, les élu.e.s de la communauté de communes arrêtent 
le plan d’actions.

Le PCAET est un projet territorial de développement 
durable dont la finalité est la lutte contre le changement 
climatique et l’adaptation du territoire à ces évolutions. Il 
fait suite aux différents accords internationaux (de Kyoto 
et Paris), nationaux (loi de transition énergétique pour la 
croissance verte - LTECV) et régionaux (schéma régional 
d’aménagement et développement durable et d’égalité des 
territoires - SRCAE). Outil de coordination de la transition 
énergétique, le PCAET est une démarche de planification, 
à la fois stratégique et opérationnelle. Il a donc vocation 
à mobiliser tous les acteurs économiques, sociaux et 
environnementaux, sous l’impulsion et la coordination de la 
communauté de communes. Il s’articule en trois volets : un 
diagnostic, une stratégie définissant des objectifs à divers 
horizons de temps, et un programme d’actions.

Un territoire à énergie positive

Le PCAET a été élaboré en concertation avec les partenaires, 
les acteurs du territoire et la population. Sa réalisation a 
donné lieu à plusieurs ateliers d’acteurs, des réunions avec 
l’ensemble des élus, des partenaires et des personnes 
publiques associées ainsi que trois « forums théâtre » avec la 
population. Par le PCAET, les élu.e.s ont souhaité donner une 
vision à long terme au territoire : être un Territoire à Energie 
POSitive 2050 (TEPOS 2050) en produisant au moins autant 
d’énergie que ce que l’on consomme.

Ainsi, la stratégie territoriale d’OBC s’articule autour de six 
grands axes :

La « Maison de l’habitat et de l’énergie » offre un 
accompagnement personnalisé et gratuit afin de rénover 
les logements pour baisser les factures, améliorer le 
confort, permettre le maintien à domicile, diminuer l’impact 
environnemental, ou encore changer de chauffage.

Pris en charge à 100% par la communauté de communes, 
ce service a été mis en place afin que chaque habitant du 
territoire (propriétaire, bailleur, locataire, ou encore futur 
acquéreur) puisse bénéficier d’un accompagnement et 
d’une expertise dès les premières réflexions. Quelles que 
soient les conditions de ressources, et sans engagement, 
les habitants peuvent bénéficier d’une étude personnalisée à 
travers un diagnostic à domicile, permettant d’identifier et de 
prioriser les travaux selon des attentes. Par ailleurs, face à la 
multitude des aides financières existantes (MaPrimeRénov, 
Habiter Mieux Sérénité, crédit d’impôt, le Certificat 
d’Economie d’Energie, les aides de l’ANAH, …), les chargés 

-  Maîtrise de la consommation énergétique et des 
émissions de gaz à effet de serre (GES) dans le secteur 
du bâtiment ;

-  Réduction de la consommation d’énergie et des GES en 
matière de mobilité ;

-  Maîtrise de la consommation énergétique et des émissions 
de GES grâce à une économie vertueuse et de proximité 
(économie circulaire, favoriser les produits locaux…) ;

- Un territoire producteur d’énergie ;

-  Un territoire qui anticipe les enjeux associés au changement 
climatique et optimise ses pratiques agricoles ;

-  Une collectivité exemplaire (dans son patrimoine, ses 
activités…).

Le programme d’actions est engagé. Défini pour 6 ans, il a 
vocation à s’enrichir des propositions et des projets portés par 
les différents acteurs du territoire. Une démarche d’animation 
et de concertation avec la population sera développée pour 
continuer à fédérer et accompagner les acteurs.

PCAET se décline au sein des services d’OBC

La participation au PCAET d’OBC a été inscrite dans 
les objectifs communs des ALSH (Accueil de loisirs 
sans hébergement) pour 2021. Ainsi, les Tickets Loisirs 
de Carentoir ont proposé une activité «Rando écolo». 
Au programme : balade et ramassage de déchets… 
au bout de 100m les sacs étaient pleins. Les services 
techniques communaux ont dû venir leur prêter main 
forte !

de missions conseillent et permettent de ne pas passer à 
côté de certaines aides qui peuvent être cumulables. Ces 
derniers proposent également un accompagnement pour le 
montage des dossiers.

Sous certaines conditions, De l’Oust à Brocéliande 
communauté, peut également financer certains travaux.

Pour tous renseignements : 

Tel. 02 30 07 10 34 : du mardi au vendredi de 9h à 12h

renovation.habitat@oust-broceliande.bzh

Le service ne reçoit pas sans rendez-vous 
préalable par téléphone
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OBC : Une carte pour plus de 800km de randonnée…

France services

La transformation numérique de l’administration et des 
services publics s’est accélérée entrainant une évolution 
profonde de la relation à l’usager, et notamment des 
inégalités d’accès aux droits. Face à ce constat, Oust 
Brocéliande Communauté a souhaité mettre en place une 
véritable politique d’inclusion numérique à travers la mise en 
place de deux France services, soit à Guer et à Sérent.

France services est une structure qui combine accueil 
physique et accompagnement numérique, et qui regroupe 
en un même lieu plusieurs services. Les espaces 
d’accueil France services ont pour missions d’apporter 
une information de premier niveau (réponses aux 
questions courantes, accompagnement des démarches 
administratives du quotidien comme le suivi d’une demande 
CAF, le renouvellement des papiers d’identité, du permis de 
conduire ou de la carte grise... la déclaration de revenus, 
la gestion du prélèvement à la source, demandes AMELI, 
dossier retraite…) aux usagers.

Ces espaces France services sont animés par des agents-
médiateurs qui accompagnent également au numérique et 
peuvent aider individuellement les usagers pour favoriser 
l’apprentissage et en développer les pratiques : création 
d’une adresse e-mail, d’espaces personnels dédiés à chaque 
administration, scans ou impressions de pièces nécessaires 
à la constitution de dossiers administratifs…

Toujours vers une volonté d’autonomisation de l’usager, les 
conseillers aident aux démarches en ligne, navigation sur 

En offices de tourisme, les demandes d’information sur la randonnée ont augmenté de 24% lors de la 
précédente saison touristique sur le territoire d’OBC. Disposant d’une offre exceptionnelle, la communauté 
de communes a décidé de réaliser une carte des sentiers de randonnées à l’attention des habitants et des 
touristes.

Oust Brocéliande Communauté propose une offre de randonnées complète avec plus de 800 kilomètres 
de circuits balisés, sans compter les chemins de halage du Canal de Nantes à Brest et les deux voies 

vertes. Cette offre regroupe vingt circuits de randonnée pédestre allant de 5km à 16km, douze circuits 
vélo promenade de 12 à 35km ainsi que huit circuits exclusivement VTT dont le plus grand fait 84km. 
Concernant ces activités VTT, la communauté de communes bénéficie d’une double labélisation « Base 
VTT » à Sérent et « Site VTT » à La Gacilly permettant d’avoir, pour cette pratique, un référencement 
national et un gage de qualité. Sous forme de boucles, ces parcours conviennent aussi bien aux balades 
familiales qu’aux randonneurs plus expérimentés.

La carte des sentiers de randonnée est à la disposition des habitants et des touristes 
dans les offices de tourisme du territoire. Au-delà de la cartographie des circuits, le verso 
de cette carte présente les informations pratiques telles que le type de balisage à suivre, les numéros utiles, 
la location de vélo… mais également des propositions de découvertes des sites naturels à proximité. Au 
programme, les Marais de Glénac, la tourbière de Sérent, la vallée de l’Aff, le site des Landes de Monteneuf... 

Par ailleurs, pour chaque randonnée, un topo-guide a été élaboré permettant de préciser chaque tronçon 
de l’itinéraire, le niveau de difficulté, la distance, la durée estimée de la randonnée… et les sites « à voir en 
chemin ». Ces fiches sont à télécharger sur le site internet de la Destination Brocéliande ou sur l’application 
mobile OBC, mais également en vente dans les offices de tourisme.

les sites des opérateurs, simulation d’allocations, demande 
de documents en ligne... Enfin, les agents France services 
facilitent la résolution des situations plus complexes en 
s’appuyant sur un correspondant au sein des réseaux 
partenaires ou à l’aide de la connaissance des ressources 
locales.

Le service privilégie l’accueil de proximité en assurant des 
rendez-vous dans 11 communes du territoire, selon les 
demandes et besoins recensés : Augan, Beignon, Carentoir, 
Guer, La Gacilly, Malestroit, Pleucadeuc, Ruffiac, Saint-
Martin-sur-Oust, Sérent et Tréal.

France services | Guer 
4 avenue du Général de Gaulle / 02 97 22 56 57 / 
franceservices@oust-broceliande.bzh
Lundi, Mardi et jeudi :  9h à 12h30 | 14h à 17h30
Mercredi : 9h à 13h30 
Vendredi : 9h à 12h30 | 14h à 17h

France services | Sérent 
43 Place Saint-Pierre / 02 97 22 56 57 
franceservices@oust-broceliande.bzh
Mardi : 9h à 12h30 | 13h30 à 18h30
Mercredi : 8h à 12h30 | 13h30 à 17h30
Jeudi : 9h à 17h30 sans interruption
Vendredi : 9h à 12h30
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Liste des associations
NOM ASSOCIATION MAIL

AMICALE CYCLOTOURISTE joelglon@orange.fr

EDO ETOILE DE L’OUST
FOOTBALL

56.523233@footbretagne.org
guy.lebrun15@orange.fr

OUST LANVAUX VTT jean-charles.robeau@laposte.net

COMITE DES FETES comite.stcongard56140@gmail.com

SOCIETE DE CHASSE dabo.jp@orange.fr

 CATM 
Anciens prisonniers 39-45

*****

 OGEC RPI DE L’OUST ogec56.stjo.st-congard@enseignement-catholique.bzh

 APEL 
Association parents d’élèves/école 

laetitia.danilo@wanadoo.fr

COMITE DE LORETTE mariepaule.quellard7@orange.fr

ASS. SAUVEGARDE DU MONT HERSE
+ LES BEZOUX DE CHATAIGNES

leconte.architecte@klarismail.fr

ETOILE DE L’OUST BASKET edo.basket.stcongard@gmail.com

TEAM FAMILLY yoyo-1981@live.fr

Comité des fêtes
L’année 2022 pour notre association du comité des fêtes se termine sur un bilan positif. Elle fut un réel challenge pour notre 
nouveau Président, Bertrand QUEMARD qui a su prendre à cœur son nouveau rôle. C’était sans compter sur le soutien des 
membres du comité mais également des bénévoles habitués à prêter main forte lors de nos manifestations. 

La fête du Canal tenue du 24 au 26 Juin a maintenu sa popularité après deux ans d’absence. Les habitants de la commune 
et des communes environnantes ont su répondre présent avec 550 repas servis le samedi soir. La soirée animée s’est 
clôturée par le traditionnel feu d’artifice qui aujourd’hui à sa réputation. Le 
dimanche après-midi a rassemblé 42 équipes lors du tournoi de palets, une 
activité qui permet de clôturer ce week-end festif en toute convivialité. Nous 
tenons à remercier tout particulièrement les bénévoles présents lors de ce 
week-end sans qui la fête n’aurait pu se réaliser. 

Nous avons renouvelé pour la fin de l’année 2022 un spectacle féérique de 
Noël en partenariat avec la Mairie. Pour la première fois nous avons intégré 
un marché de Noël, nous espérons que l’événement rencontrera un franc 
succès afin de le maintenir chaque année dans notre agenda. 

Concernant l’agenda 2023 du comité, nous organisons l’assemblée géné-
rale le samedi 14 Janvier au soir. Lors de la réunion nous aborderons le bilan 
de l’année 2022 et l’agenda 2023, c’est aussi l’occasion de rencontrer les 
membres du bureau. Notre association est recherche continue de nouveaux 
membres afin d’intégrer le bureau en étant force de proposition lors des 
réunions et participer activement à nos événements. 

Le Président et les membres du comité des fêtes de Saint Congard vous 
souhaitent de très belles fêtes de fin d’année et vous donnent rendez-vous 
en 2023 !
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École
Les élèves de TPS, PS et MS ont pris leurs marques auprès 
de Clémentine et Catherine (ASEM) depuis début septembre. 
Les nombreuses activités sollicitent toute leur  attention et les    
fait grandir ! Ils ont notamment travaillé autour de l’Automne, 
(préparation d’une soupe, découpe d’une citrouille, balade 
en forêt, art, étude de la nature…). En photo, une partie des 
mines réjouies juste après la préparation des citrouilles ! 

En GS-CP, les élèves ont accueilli un nouvel élève pour les 
aider dans les apprentissages, il s’agit du «Monstre du ta-
bleau» (cf photo). Nous aurons peut-être de futurs architectes 
dans ce groupe, ils ont déjà montré de belles compétences 
lors du repérage dans l’espace en recréant les maquettes de 
l’école  !!! Il y a quelques semaines, les élèves ont planté des 
bulbes, et ils ont déjà hâte de voir les différentes évolutions de 
ces plantations. 

Les élèves de CE1 et CE2 ont partagé de beaux moments 
sportifs avec Cécile et les autres CE du réseau de Malestroit 
lors de l’après-midi endurance. Ils étaient très fiers d’avoir 
réussi à effectuer les deux tours prévu, l’entraînement a payé ! 

En rentrant de la journée RPI, ils ont pu poursuivre le travail 
autour du 1er novembre, en allant notamment observer le mo-
nument aux morts, repérer quelques noms familiers pour cer-
tains. Au cours de ce début d’année ils continuent ce travail 
par une visite à la mairie pour découvrir les symboles de la 
République…

Les élèves de CM ont progressé à vélo en passant le permis 
avec la Mairie de St Congard. Ils ont exploré le monde des vol-
cans en faisant explorer leurs maquettes, que de souvenirs ! 
Ils essaient d’apprendre autrement en profitant des infrastruc-
tures extérieures de l’école et de la commune (Camping, forêt, 
cour de récréation, stade…). Régulièrement, ils participent  à 
des animations à la bibliothèque et peuvent aussi apprendre à 
l’utiliser de manière autonome, avec ou sans l’école ! 

Durant cette période, les élèves du RPI ont pu vivre la pre-
mière journée RPI de l’année scolaire, et quel plaisir pour tous 
de se retrouver, de mélanger les niveaux, et les compétences ! 
Les photos de classe, de fratries et individuelles ont aussi été 
prises durant cette chouette journée.

Place maintenant aux préparatifs de « l’arbre de Noël en chan-
sons » proposé aux familles et amis des écoles le vendredi 9 
décembre… 

Jeudi 15 décembre, nous avons eu le plaisir d’accueillir le Père 
Yves CARTEAU. 

L’ensemble de l’équipe du RPI s’associe pour vous souhaiter 
avec les élèves d’excellentes fêtes de fin d’année.

Gwénola BOUEDO, le chef d’établissement, se tient à votre 
disposition pour visiter l’école, inscrire votre enfant.... 

au 06 62 69 61 51 ou par mail à 
eco56.im.st-laurent-sur-oust@enseignement-catholique.bzh

Vous pouvez retrouver toutes les actualités des écoles 
sur le blog à cette adresse :  

https://rpistcongardstlaurent.toutemonecole.fr/

CM1 CM2

CE1 CE2

GS CP

Maternelle
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EDO Foot
La saison 2022-2023 fut lancée le 11 juin avec notre as-
semblée générale annuelle. L’occasion de faire le bilan de la 
saison passée qu’elle soit sportive ou financière mais aussi 
de se projeter sur la saison 2022-2023. Lors de cette réu-
nion, nous avons également appris que le district du Morbi-
han avait pris la décision de supprimer le district 4. Du point 
de vue bureau, nous avons eu le bonheur d’accueillir deux 
nouveaux membres (Jouneaux Yoann et Cochon Sébastien).

Côté sportif, Chrétien Kévin a été confirmé dans ses fonc-
tions d’entraîneur/joueur suite aux bons résultats de la sai-
son passée. L’équipe évolue en district 3 avec un effectif de 
22 joueurs dont 6 nouveaux. Nos jaunes et noirs ont tout 
d’abord repris le terrain par une préparation physique de 5 
semaines alternant entraînements/matchs amicaux 3 fois 
par semaine. Un début de saison compliquée en cham-
pionnat avec deux lourdes défaites lors des deux premiers 
matchs dues certainement à une préparation tronquée avec 
les vacances, le travail et les blessures qui n’ont pas épar-
gné certains joueurs. L’EDO a su se reprendre enchaînant de 
meilleurs résultats par la suite.

Le repas du mois d’octobre fut à emporter, une formule qui 
a atteint les 220 convives. Nous tenions à tous vous remer-
cier d’y avoir participé, plus particulièrement aux nombreux 
bénévoles qui ont fait de ce repas un succès. Prochain repas 
sur place le 13 mai 2023.
Nous sommes toujours à la recherche de dirigeants, béné-
voles, arbitres qui souhaitent s’engager dans notre projet.
L’ensemble du club tient à remercier les deux municipalités 
ainsi que les sponsors pour ce début de saison. De nom-
breux projets sont en cours, l’EDO ne s’arrêtera pas de gran-
dir. L’ensemble des membres du club (joueurs, dirigeants, 
bénévoles...) vous souhaite de joyeuses fêtes de fin d’année 
et une bonne année.
PS: Félicitation à Labouère Quentin et sa conjointe ainsi qu’à 
Cochon Sébastien et sa conjointe qui ont eu l’heureux évé-
nement d’accueillir un nouveau membre dans leurs familles 
cette année.
Allez l’EDO.
Contacts: Président: 0684682969
Vice Président: 0627852795 - Entraîneur: 0698286968

EDO Basket
L’Étoile de l’Oust Basket est heureuse de 
vous présenter ses meilleurs vœux pour 
cette nouvelle saison.

Le bureau est ravi de pouvoir compter sur 
deux équipes motivées et garantissant une 
ambiance au sein du club : U13 féminin 
(équipe composée de 5 joueuses) et nos 
Loisirs (8 licenciées) où leur devise reste in-
tacte « On est là pour se faire plaisir ».

Nous sommes toujours à la recherche de 
joueurs pour compléter/créer nos équipes, 

alors n’hésitez pas à nous contacter pour rejoindre notre club. Possibilité de venir à 
un entraînement pour essayer.

Contacts : BURBAN Anaïs (co-présidente) : 06.71.47.64.43
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Oust Lanvaux VTT 2022 haut en couleurs
Bilan sportif de la saison
La saison VTT 2022 s’est achevée pour 
le club Congardais. Nos coureurs ont 
répondu présents lors des compétitions 
organisées dans l’Ouest. En effet, nous 
avons compté des victoires et de belles 
performances. Les nouveaux maillots 
rouges étaient visibles sur le bord des 
circuits.

Nous comptons en VTT, 13 victoires, 24 
places de second et 10 places de troi-
sième.

Manuella Glon est devenue Vice-cham-
pionne du Morbihan de cyclo cross.

Tous les jeunes sans exception, se sont 
battus comme des champions sur les 
compétitions au cours de la saison.

Au niveau des courses par équipe, le 
club a participé au run & bike de Grand-
Champ. Le club le plus représenté était 
Oust Lanvaux avec 12 équipes au total.

En septembre dernier, le club a par-
ticipé aux 6 heures VTT à Hillion dans 
les Côtes d’Armor. Le club présentait 
4 équipes de 3 coureurs et un solo. 
L’équipe composée de Patricia Glon, 
Armel Souffoy et Alexandrine Dubois 
termine première équipe mixte. L’équipe 
composée de Manuella Glon, Sophie 
Queneuille et Gwénola Robeau se hisse 
sur la première marche du podium en 
équipe féminine. Nos équipes ont eu le 
droit de repartir avec un kilo de moules 
du pays ! Notre équipier solo, Ludovic 
Diguet réalise une belle performance en 
terminant 4e.

La nouvelle saison de Cyclo-Cross a 
débuté en septembre pour nos Oust 
Lanvaux VTTistes. Les jeunes et les 
moins jeunes ont couru sous la pluie et 
dans la boue à Auray. Comme dirait cer-
tain un vrai temps de cyclo-cross !

Effectif et activités du club
Côté effectif 2022, le club compte 38 li-
cenciés âgés de 5 à 68 ans, soit 8 licen-
ciés de plus que l’année précédente. 
Nous comptons des jeunes et des pa-
rents motivés dans notre effectif. Les 
parents répondent présents le samedi 
pour encadrer.
En ce début de saison, nous avons 
quelques nouveaux arrivants de Saint 
Congard, Pluherlin et St Guyomard. No-
lan Boulho qui évolue en pupille, Raphaël 
Le Guénan en poussin et Alexandre et 
Hugo Bruneau, respectivement en junior 
et cadet.
Cette année nous avons organisé en 
février notre traditionnel stage riz au lait 
sur le site du Vauvert à Comblessac.
Durant cette journée, nous avons tra-
vaillé les relais et l’après-midi, après 
un repas concocté par nos supers bé-
névoles, nous avons fait des défis par 
équipe. Ila bonne ambiance était au ren-
dez-vous.
Pour Pâques, nous avons organisé une 
petite chasse aux œufs sur le site de Lo-
rette avec des énigmes à trouver. Tout 
ça en vélo bien entendu ! Parents et en-
fants se sont pris au jeu !
En juin dernier, le club a organisé la 15e 
Roche aux loups VTT sur le site de Lo-
rette. Cette journée comptait pour une 
manche de coupe de Bretagne. Ce fut 
une belle journée, les compétiteurs de 
l’Ouest étaient au rendez-vous ! Nous 
remercions les personnes qui se sont 
investies lors de cette manifestation et 
surtout les bénévoles sans qui nous ne 
pourrions pas organiser !
La commune a également créé un 
Pumptrack derrière la salle des sports 
qui a été inauguré en septembre dernier. 
Un lieu parfait pour l’entraînement de 
nos jeunes qui adorent pratiquer le vélo 
tout en s’amusant !

Vers la saison 2023
La saison 2022-2023 a débuté par le 
cyclo-cross. Les épreuves de VTT dé-
buteront vers le mois de mars 2023. A 
ce jour, les dates des compétitions ne 
sont pas encore fixées au niveau du ca-
lendrier régional.

Comme chaque année, nous organise-
rons le stage «Riz au lait» qui aura lieu 
le samedi 25 février 2023. Le lieu reste 
à définir.

Nous souhaitons également organiser la 
16e Roche aux Loups, le 18 Juin 2023 
sur le site de Lorette à Saint Congard.

Finalement, c’est une belle saison qui 
se termine pour OUST LANVAUX VTT, 
avec des résultats au compteur, mais 
aussi une ambiance générale qui reste 
conviviale et familiale.

Le club continue sur sa lancée pour 
aborder 2023 en espérant glaner une 
belle moisson de victoires et perfor-
mances. Surtout, que nos jeunes se 
fassent plaisir et s’amusent sur les dif-
férents circuits, c’est cela le plus impor-
tant !

Oust Lanvaux VTT souhaite à tous les 
Congardais une belle année 2023 !

Retrouvez les actualités du club sur le 
site : oustlanvauxvtt.unblog.fr

AG 10-2022Podium 6H HillionPodium Grand-Champ

Podium Comblessac
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Randonnée nocturne de théâtre de sentier à Saint Congard

Un vendredi soir à Saint Congard. 

Même si la pleine lune pro-
met de s’élever à l’horizon, 
les loups garous se font rare. 
Pourtant, dans la moiteur 
d’une fin d’après-midi, on ap-
précierait un soupçon de fris-
son. (Avec des glaçons, s’il-
vous plaît. Merci.)  

Sur le chemin de halage, un petit groupe chemine.  Tranquille, 
il se laisse guider par l’intendante des cuisines de Nominoë. 

Grave erreur. 

Par une nuit de pleine lune, ne jamais faire confiance à qui 
ce soit !  Et surtout pas à cette personne. Elle n’a qu’une 
idée en tête :  chercher/quémander/voler des épices pour sa 
prochaine potion magique.  

Arrivé à Beaumont, le groupe rencontre Régis et Maryse, 
éclusiers dans une vie antérieure. Grâce à eux, enfin, on 
comprend le fonctionnement d’une écluse. Pour s’attirer les 
faveurs de l’intendante, ils lui remettent un bâton de cannelle.

 

C’est peu. La troupe se 
dirige vers l’Abbaye de 
Roga. Revenu du royaume 
des morts, le révérend 
père Mobillon attend … 
Lunettes de soleil et sou-
tane retroussée, Michel 
inspire le respect. Il connaît 
tout sur la fontaine d’eau 
ferrugineuse, la vie et l’his-
toire de l’Abbaye.  

Pique-nique dans la clai-
rière. Discrètement, le 
moine remet un sac de 
cardamome à l’intendante 
(un peu sorcière, celle-ci, 
non ?)

Le sentier monte à la Glé-
hennaye, le soleil descend 
à l’ouest. Les silhouettes 
se détachent sur la ligne de 
crête. Poésie de l’instant… 
Puis le groupe retrouve 
Bernard Premier et son accordéon devant le four à pain du 
village.  Andro et polka piquée : on danse ! 

L’intendante soustrait au 
musicien quelques clous 
de girofle avant de pour-
suivre vers Coët Leu du 
Haut, le domaine de Nomi-
noë ! Bernard Second est 
là, prêt à situer le château 
du célèbre personnage. 
Prévenant, il offre un pot 
de miel à l’intendante (qui  
simule le mal de gorge) 
avant de lui indiquer un chemin creux, perdu dans la pé-
nombre. Avec précaution, la petite troupe silencieuse s’y en-
gage. On entend l’eau d’un ruisseau couler sur des accords 
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de harpe.  Au bord d’une fontaine, une fée et son apprentie 
(Cécilia et Rose) se laissent surprendre. Pendant que Cécilia, 
suggère des vœux pour déclencher la pluie.. (au plus tard di-
manche), Rose danse et fait apparaître un sac de gingembre.  

L’intendante s’en saisit.

La nuit commence à tomber lorsque que le groupe arrive à 
Coët-Leu de Bas. 

Incroyable ! Nominoë  (Bertrand) et Arganthaël (Christelle) 
sont là, entourés de princesses (Enora, Christelle, Clémence, 
Vénus et Millie) prêtes à tout pour entrer à la cour.

Même à danser une scottish ! (C’est ça… Une scottish en 
849 !)

L’intendante mécontente de cet anachronisme quitte le village 
précipitamment et presse la marche pour descendre vers un 
lieu connu d’elle seule. Là, proche d’une croix antique, un 
magicien (Stéphane) à ses quartiers.. Après plusieurs incan-
tations, il réveille l’esprit sauvage des Dieux Chênes (Uriell) 
qui danse au son du n’goni joué par Philippe. L’intendante, 
pour une fois reste muette et accepte avec empressement 
les grains de coriandre offerts.

Nuit noire, lune d’argent. 

Sur le chemin du retour, 
un chevalier de Nominöe, 
(David), perdu et assoiffé, 
cherche son chemin. 

En échange d’une noix de 
muscade, il persuade l’in-
tendante d’accepter sa pré-
sence.

Il se joint au groupe pour re-
venir au point de départ de 
cette aventure : le parking de 
l’église de Saint Congard. 

Là, accueillis par la corne-
muse de David Salaün, du 
bagad de Malestroit, toute 
la troupe déguste enfin, la potion magique de l’intendante : 
l’hypocras, préparée par Beccos-Runos de Guillac 

L’association Passeurs et Frères de l’Etre remercie tous les 
participants cités, Marithé et Jo Aron, pour la logistique et les 
photos ainsi que le maire de Saint Congard, Didier Hurtebize 
pour sa participation et son soutien.
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Les Bezoux de Châtaignes
Nous sommes une petite association de 
passionnés du patrimoine au sens large, 
patrimoine bâti, mais aussi paysager et 
patrimoine mémoriel. Nous passons 
donc beaucoup de temps à parcourir la 
commune à la recherche de chemine-
ments anciens, de vieux talus, d’arbres 
remarquables, de doués oubliés, d’an-
ciennes croix de chemins, de fours à 
pain, de traces dans le bâti actuel d’élé-
ments plus anciens, ou plus simplement 
de points de vue remarquables.
Nous emmagasinons ainsi progres-
sivement toute une connaissance et 
mémorisation de ce qui fait la richesse 
de ce territoire, habités et façonnés 
par l’homme depuis la nuit des temps, 
ce qui leur donne aussi cette richesse 
et cette diversité qui est notre fierté et 
notre patrimoine commun.
Nous effectuons aussi à l’occasion un 
rôle de vigie et d’alerte, comme pour 
ces travaux de coupe rase réalisés sur 
les sommets du Mont Hersé, sur ces 
parcelles où se trouvait cette ancienne 
allée couverte, apparemment ignorée 

de l’entrepreneur et où nous avons bien 
failli avoir un drame. Alertée par nous, la 
Commune s’est très vite saisie de dos-
sier. Nous avons aussi contribué à la ve-
nue des services régionaux de l’archéo-
logie, et sur leur conseil à la venue de 
l’association Rennaise de Cerapar qui a 
réalisé une très belle mise en valeur et 
nettoyage de l’édifice. Ce premier travail 
demanderait d’ailleurs à être prolongé.

A cette occasion, nous avons effectué 
avec eux une visite des bois environ-
nants et découvert d’autres vestiges 
comme cette grande pierre allongée et 
couverte de cupules, sortes de petites 
cavités creusées de la main de l’homme 
qui indique que ces pierres devaient ren-
trer dans le champ des éléments mar-
queurs de ces territoires. Cette pierre 
est maintenant inscrite sur la carte ar-
chéologique du Morbihan protégée à ce 
titre. Et bien d’autres découvertes sont 
sûrement encore à réaliser .

On pourrait aussi réfléchir à des mises 
en valeur : nettoyage de croix ou de 

four à pain, revalorisation de chapelles 
comme celle de ND de Quiemper où un 
premier travail sur le retable à été réalisé 
par la Commune, avec notre concours 
et notre appui.

Bref le champ d’action et important pour 
redécouvrir ce patrimoine, très riche et 
longtemps un peu délaissé. C’est aus-
si un centre d’intérêt partagé par bien 
d’autres communes voisines et soute-
nu par le conseil de développement du 
pays de Ploërmel

Ce peut être ici sur Saint Congard un 
beau support pour un travail en com-
mun.

Si cela vous intéresse et vous motive, 
bienvenus pour en parler.

Les Bezoux de Châtaignes

Chez Claire et Jean Pierre Leconte 
3 Rue de l’Ecluse, Saint Congard  
06.31.42.74.53   

Amicale cycliste Congardaise
C’est avec enthousiasme, que cette année nous 

nous sommes retrouvés le temps d’une soirée autour d’un 
bon repas qui a enchanté tous nos bénévoles. Un bon mo-
ment dans la bonne humeur et la simplicité. Une pensée 
pour tous ceux qui n’ont pas pu se joindre à nous pour di-
verses raisons.

L’année 2023, se profile devant nous, et nous devons déjà 
penser à nos activités pour l’année qui arrive. Nous vous 

donnons rendez-vous le 21 mai 2023, pour notre prochaine 
randonnée. Si vous voulez bien nous nous retrouverons les 
samedis précédents la randonnée pour le nettoyage des cir-
cuits. Nous vous tiendrons au courant.

L’amicale cycliste vous souhaite une très bonne année 2023, 
surtout la santé.

Prenez soin de vous.

L’Amicale Cycliste Congardaise
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 AGENDA DES ÉVÈNEMENTS COMMUNAUX

JANVIER

Vendredi 06  Vœux du maire

Samedi 21  Galette Cyclo

Samedi 28  Galette Oust Lanvaux VTT

JUILLET

Le 7 et 8    Jeux Olympiques Terre de jeux 2024

Samedi 22   Moules Frites Chasseurs

MARS

Samedi 25   Journée Citoyenne - Inscription en mairie obligatoire

  SEPTEMBRE

Dimanche 24    Rando Crêpes Ecole de St Laurent sur Oust

  AVRIL 

Samedi 1er   Repas Ecole APEL

Vendredi 21   Jeux Olympiques - Terre de jeux 2024

MAI

Lundi 8  Commémoration et Vidéo

Samedi 13   Repas FOOT

Dimanche 21   Rando Cyclo

JUIN

Samedi 17   Kermesse à Saint Laurent sur Oust

Dimanche 18   Vélo VTT Cyclo

Du 23 au 25   FETE DU CANAL

 FÉVRIER

Week-end du 4 et 5  Bourse aux livres APEL

Samedi 11  Repas Team Family

AOÛT

Samedi 12   Concours palets Chasseurs




